
LES ÉTAPES DE MON ORIENTATION
pendant l’année de 3e

JE RÉFLÉCHIS À MON ORIENTATION
 Je réfléchis à mes envies.
  J’en parle autour de moi (à l’école, à des pros, à mes parents, à mes amis ...).
 Je m’informe sur les métiers et les différentes voies de formation.

1er  
TRIMESTRE

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Fin juin

début  
juillet

JE VALIDE MES CHOIX3e  
TRIMESTRE

JE FAIS MES VOEUX 
2e  

TRIMESTRE

  Je formule un ou plusieurs voeux provisoires d’orientation  
sur le Portail Scolarité Services - Téléservice Orientation 
et/ou sur la fiche de dialogue remise par le collège.

  Je reçois une proposition provisoire d’orientation de mon conseil de classe.
  J’accuse réception (intentions d’orientation) et fais part de mon accord ou non 
(choix définitif) suite aux réponses du conseil de classe.

  Si je souhaite faire un CAP ou un Bac Pro en apprentissage, je commence ma 
recherche de CFA et d’entreprises d’accueil.

Phase d’O
RIEN

TATIO
N

  Je consulte sur le Portail Scolarité Services - Téléservice Affectation les offres 
de formation après la 3e.

  Je saisis la formation et l’établissement, pour chaque vœu définitif d’orientation 
que je demande et je les classe par ordre de préférence.

  Je reçois la décision d’orientation de mon conseil de classe :

Je suis d’accord
mon orientation  

est définitive

Je ne suis pas d’accord
Après l’entretien avec le chef d’établissement sur la décision 
d’orientation ou de redoublement, ma famille peut faire appel  
dans un délai de 3 jours si le désaccord persiste.

Phase d’AFFEC
TATIO

NRésultats de l'affectation et inscriptions en lycée 
L’affectation des élèves se fait en fonction de leurs voeux, de leurs résultats scolaires 
et du nombre de places disponibles.

  Dès réception de ma notification d'affectation, je m'inscris dans l'établissement 
scolaire indiqué (avant les vacances scolaires). Si je ne suis pas admis dans la 
formation que je veux, je retourne voir mon établissement qui me propose d’autres solutions.

26 & 27 juin 2023 > DNB - Épreuves du Diplôme National du Brevet

2nde Professionnelle
> Bac pro en 3 ans

1re année CAP
ou CAP agricole

2nde Générale 
et Technologique

> Bac général ou technologique

Orientation au collège : onisep.fr/Choisir-mes-etudes/college/Orientation-au-college+
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